
       Le Plessis Pâté, le 24 octobre 2025 

 

17 avenue Gilbert Fergant 

91220 LE PLESSIS PÂTE 

 01 60 84 38 55 

0910432a@ac-versailles.fr  

 

 

OBJET : Réunion du 1er Conseil d’école année scolaire 2025/2026 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil d’école qui se tiendra  

 

 

le : 

                  Jeudi 06 novembre 2025 à 18h00 sous le préau de l’école. 

 

 

 

 

 
 
Ordre du jour du 1 er Conseil d’école 

 

1) Résultats des élections et présentation des membres du conseil d’école.  

11 parents titulaires et 9 parents suppléants. Leur rôle est de faciliter la communication entre 
les parents, l’école et la Mairie, de transmettre les informations importantes de l’école aux 
parents et de recueillir les préoccupations et les idées des parents pour les transmettre à l’école. 
Vous pouvez intervenir auprès des directeurs d'école pour évoquer un problème particulier ou 
pour assurer une médiation Démarche amiable de résolution d'un litige. Le médiateur tente 
d'établir un dialogue entre les personnes en litige pour qu'elles parviennent elles-mêmes à un 
accord. à la demande d'un ou des parents concernés. Je conseil tout d’abord d’aller voir 
l’enseignant puis si besoin de contacter la directrice. 

Scrutin par correspondance car plus pratique et plus de parents mobilisés. En attente des 
scrutins électroniques.  

2) Effectifs et classes de la rentrée de septembre 2025. 

Actuellement nous sommes à 258 élèves :67 CP ; 36 CE1 ; 45 CE2 ;55 CM1 ; 55 CM2. Prévisions 
47 CP, 67 CE1 ; 36 CE2 ; 44 CM1 ; 55 CM2 pour l’an prochain. 

Des logements vont être livrés en mars 2026 (T3, T4 et T5) 

3) Règlement du temps scolaire et périscolaire. 

Cf le document commun au périscolaire qui court sur la journée des élèves (temps scolaire 
et jusqu’à 19h en garderie, en étude comme sur les temps du midi). On va ajouter au 

ORDRE DU JOUR 
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règlement les collations préconisées/autorisées. 

Point sur le programme pHARe plan de prévention du harcèlement.  

Aujourd’hui, Journée non au harcèlement. 

Une sensibilisation a été faite aujourd’hui ou le sera dans les prochains jours. Un 
questionnaire va passer dans les classes anonymement dans les classes de CE2 aux CM2. 
Dans les classes de cycle 2, ils parleront plutôt des moqueries pour aborder le harcèlement. 
(Différents webinaires selon les classes et le niveau des enfants.) 

 

4) Evaluations nationales du CP au CM2. 

Pour les rencontres parents/enseignants, nous avons ciblé les parents des enfants en difficulté 
ou en grande difficulté. Nous recevrons tous les parents lors de la remise du premier LSU. Nous 
pouvons rencontrer les parents si besoin le matin ou le soir après une demande sur le cahier de 
correspondance ou sur le site de classe.  

5) Points sur les exercices incendie, PPMS intrusion, Vigipirate Urgence Attentat et les mesures 

de sécurité renforcées. 

Un exercice incendie et un PPMS intrusion ont été réalisés. Nous aurons un exercice PPMS 

confinement de circonscription début décembre. Merci à la police municipale pour leur 

présence lors des deux exercices déjà effectuées.  

6) Différents projets sur l’école. 

28 /11/2025 Théâtre des champs Elysées : 

Nous avons une musicienne de l’orchestre des musiciens du Louvre qui est intervenue dans 

toutes les classes pour un travail de préparation. (Deux séances par classe) 

Nous allons assister à la répétition finale d’un opéra « Robinson Crusoé ». Merci à la mairie 

d’avoir mis à disposition 5 cars pour toute l’école. Nous serons sûrement en retard au retour 

car c’est un vendredi.  

La musicienne a joué Orphée aux Enfers, elle a expliqué l’histoire de Robinson. Ils ont 

compris les personnages principaux, la trame de l’histoire pour mieux se repérer. Les 

enfants ont beaucoup apprécié les interventions. 

 

Séance à la médiathèque une fois par trimestre pour chaque classe. 

 

 

1. CP : musique une semaine sur 2 avec le loup comme thème. Les enfants ont écouté   « Pierre et 

le Loup ».  

Tous les élèves de CP ont suivi le webinaire sur les moqueries. 

Salon du livre avec visite du salon, rencontre d’un auteur en classe.  
Les CP recevront à tour de rôle les résidents de la maison de retraite de Brétigny (les Jardins du Lac) 
pour un loto.  
Médiathèque avec lecture offerte et expo sur les montgolfières. Les CP participent au concours 
« P’tits loups » 
Inscription à l’USEP pour athlétisme et course d’orientation. 
Les CP-A se lanceront dans une initiation aux échecs.  En partenariat avec « Class’ échecs » : Une 



boite à outils pédagogique pour les professeurs des écoles qui souhaitent initier leurs élèves aux 
Echecs. Nous avons reçu pour l’école : un kit, contenant 10 échiquiers, 1 échiquier mural, 50 
brochures avec les règles et les premiers exercices. Et des séances clés en main. 
M Warasse précise que cette initiation peut être ouverte aux classes volontaires de l’école. 

 

2. CE1 : musique un jeudi sur deux sur le thème des végétaux. Thème de l’année : la nature. Sortie 

USEP en forêt Champcueil, ils ont fait de l’escalade et ont mangé des pommes et en fin d’année 

athlé.  

Cycle de piscine qui s’est très bien passé.  

Projet avec la médiathèque en lien avec le salon du livre sur des livres de Mme Huard. 

Fabrication de méduses en 3D.  

Fresque prévue en partenariat avec le périscolaire sur le thème de la nature dans la cour de 

l’école. 

Travail sur un potager avec Mme Groseille responsable du service environnement de la ville. 

Objectif : préparer le terrain pour l’enrichir afin d’avoir des récoltes de légumes. 

Rappel, l’an dernier les CE1 avaient planté des pommes de terre.  

En attente de validation pour les devis de COCICO : les deux CE1 partiraient. Si possible les CE2 

iraient aussi avec eux.  

 

3. CE2 :  

Commémoration du 11 novembre. Lundi, ils se rendront au monument aux morts. 
Participation aux élections du CME.  
Musique une semaine sur deux avec comme thème « A travers les contes ». 
Un travail en collaboration avec la médiathèque sur la théâtralisation (Marika).  
Participation à un concours « des p’tits loups » : les enfants devront choisir un livre et ils voteront 
pour leur livre préféré. Présentation des livres à choisir lors des séances à la médiathèque. 
USEP : jeux d’opposition et Athlétisme.  
Inscription au Salon du Livre.  
Travail avec la maison de retraite : les CE2 iront sur place. Ils partageront un repas et feront des 
ateliers avec les résidents. 

 

4. CM1 :  

Travail des deux CM1 avec Najmedine pour un projet sur « l’égalité Fille/Garçon ». 
Afin d’aboutir à un spectacle en fin d’année sur le thème égalité filles-garçons. 
Les CM1 n’ont pas de cours à l’école de musique car il n’y a pas assez de créneaux. 
Monsieur Durand assurera les cours de chants pour les deux classes. 
Participation aux commémorations au 11 novembre. 
Projet médiathèque : écrire un poème sur le thème de l’envol. Tous les écrits des enfants seront sur 
la montgolfière.  
Piscine : 6 séances à partir du 25 novembre (les lundis, mardis et jeudis). 
USEP : badminton et athlétisme. 
Accueil des résidents des Jardins du Lac 
Webinaire sur le harcèlement  
 
CM2 : 
Sport : Participation au cross du collège le vendredi 17 octobre avant les vacances. 
Initiation Tchoukball mi-novembre. Inscription athlétisme et handball.  



Projet danse avec Najmedine en janvier pour Mme FOUDIL et mars pour Mme GOGNAT 
Médiathèque : Travail sur les contes africains ainsi que sur « les moaï » statues monumentales 
construites sur l'île de Pâques,  
Salon du livre : inscription pour recevoir un auteur + une demande de visite sur place.  
Val d’Orge : inscription pour une intervention sur une station d’épuration (cycle de l’eau). 
Classe orchestre : tous les jeudis après-midi. Jeudi 28 mai pour une restitution devant les parents (à 
confirmer)  
Maison de retraite : Mme FOUDIL se rend sur place, Mme GOGNAT reçoit.  
 
 
 

7) Point sur la coopérative M. DURAND 

Nous remercions Monsieur Durand qui tient la comptabilité de la coopérative de l’école. 
 
La coopérative est alimentée par le bénéfice fait sur les photos, l’aide de la mairie et l’appel de coop 
aux parents. 
Sur le montant des commandes de photo de cette année, sur 4000 euros, nous devrions avoir 40/100 
de bénéfices.  
Un appel de coopérative sera fait dans les prochaines semaines. Deux appels seront faits cette année 
car nous ne demanderons plus de participation pour les sorties. 
Achat de matériel pour les récréations (cordes, raquettes …), abonnements de classes, plus une 
somme attribuée à chaque classe pour des achats de matériel pour la fabrication d’objets, de livres 
sur les projets de classe.... 
 

 
 

Questions des parents pour l’école : 

- Nous remercions l’équipe enseignante d’avoir organisé les réunions de rentrée peu de temps après 

la rentrée scolaire. L’affichage était clair et le regroupement par date des différents niveaux était 

appréciable. Est-il possible pour l’année prochaine de ne pas programmer de réunion le vendredi 

de la fête de l’humanité s’il vous plait ? 

Oui, les enseignants seront vigilants. 

 

- Les parents de CP ont apprécié pouvoir rentrer dans l’école avec les enfants le 1er jour.  Merci 

 

- Concernant la rentrée, l’affichage à l’entrée était plus visible que les années précédentes, rendant 

la lecture des classes plus aisée. Cependant, il reste difficile ensuite de trouver où est le rang de la 

classe ; serait-il possible de prévoir un code couleur par classe ou d’afficher la classe en gros au-

dessus des listes sur chaque poteau pour faciliter la recherche ? Nous essaierons d’être plus 

efficients sur la signalétique. 

 

- Concernant les classes de CE2, si cela se reproduit l’année prochaine, est-il possible d’intégrer le 

lutin orange à la liste des fournitures de rentrée donnée en fin d’année scolaire ? Certains parents 

ont rencontré des difficultés à le trouver à la rentrée. Chaque liste peut être agrémentée de 

nouvelles fournitures à la rentrée. Il aurait été souhaitable d’aller voir les deux enseignantes pour 

savoir si la couleur orange était obligatoire. 

 



 

- Nous souhaitons organiser une fête de l’école cette année ; l’équipe enseignante serait-elle 

d’accord pour nous aider (tenue de stand, buvette, transmission des documents existants…) en 

complément de l’équipe des RPE et des parents bénévoles. La date du 19 juin serait-elle possible ? 

On revient vers vous rapidement pour la date sous réserve qu’il y ait assez de parents. Si cela ne 

pose pas de problème, nous changerons la date du 3ème conseil d’école pour ne pas avoir les deux 

évènements la même semaine. 

 

 

- Serait-il possible d’envisager ensemble des temps de convivialité entre l’école et les parents afin de 

créer du lien tout au long de l’année ? Comme des journées à thème, un spectacle, des jeux de 

société… (si cela semble compatible avec l’enseignement)  

Le 11 novembre est déjà un moment fort avec la prestation des élèves et le moment convivial avec 

collation offerte par la mairie à la salle M.BERGER. On ne s’interdit pas de faire des journées à thème 

(Sciences, Anglaise…)  et nous ne manquerons pas de vous inviter si besoin. Le spectacle de la classe 

orchestre, les sorties, etc. 

 Nous envisageons avec Marika de la médiathèque d’organiser une soirée contes. 

Des spectacles seront sans doute organisés 

 

- Les enseignants actuels des classes de CM2 sont-ils d’accord pour organiser des séances de Gestes 

Qui Sauvent organisées et financées par la caisse des écoles sous réserve du budget nécessaire ?  

OUI – en CM2 car il faut avoir 10 ans.  

 

- La question de la collation pendant la récréation du matin est récurrente ; peut-elle être autorisée 

officiellement dans le règlement intérieur en précisant qu’elle doit respecter l’équilibre 

alimentaire ? (Fruit, compote, barre de céréales…). 

Nous informons lors des réunions de rentrée, les parents d’être vigilants sur une éventuelle 

collation le matin. En indiquant qu’un fruit, une compote ou un biscuit sont les seuls aliments 

tolérés. Lorsque nous constatons des chips ou des gâteaux salés, nous informons personnellement 

les familles que ces aliments ne sont pas acceptés à l’école. 

Nous proposons un ajout sur le règlement. 

 

 

 

Questions des parents pour la mairie : 

- Nous remercions la mairie d’avoir affiché le nom de l’école sur la façade. Est-il prévu d’y ajouter le 

logo ? M. Le Maire : Le graphisme ne permettait pas un agrandissement grand format. On va 

essayer de repartir du dessin original pour avoir la qualité recherchée dans l’agrandissement. On va 

changer la couleur des lettres apposées sur le mur de l’école, il n’y a pas assez de contraste.  

 

 

- Nous remercions la mairie pour la souplesse sur le mois de septembre concernant le portail famille, 

et d’avoir permis d’annuler l’inscription du périscolaire du matin. 



 

- En cas d’absence pour problème de santé, le certificat médical est-il obligatoire pour annuler sans 

facturation la cantine et le périscolaire du matin et du soir ? En effet, dans certains cas, les familles 

font le choix de garder les enfants à la maison (fièvre, rhume, troubles digestifs) sans forcément 

aller consulter le médecin. Si l’enfant n’est pas à l’école, sans certificat médical, vous ne serez pas 

facturés (midi et soir). Merci d’inscrire vos enfants à l’année. 

 

- Si l’enfant est absent toute la journée à l’école, les réservations qui avaient été effectué ne seront 

pas facturés (midi et soir). Dans ces conditions un certificat médical ne sera pas demandé, 

considérant que si l’enfant est absent à l’école c’est qu’il est malade. Nous vous remercions de 

privilégier les réservations pour toute l’année scolaire puisque le Portail Famille le permet. 

 

- Concernant les annulations, il est dit que l’on peut annuler jusqu’à 7 jours avant, or avec la date 

butoir du mercredi, l’annulation du jeudi et vendredi est supérieure au délai annoncé. Dans ce cas 

est-il possible de décaler le jour d’annulation pendant le weekend plutôt que le mercredi, jour plus 

propice à l’organisation de la semaine à venir ?  

 

- L’objectif de cet outil est de soulager les familles dans les démarches tout au long de l’année. C’est 

pourquoi nous encourageons les familles à le faire à l’année afin d’éviter les oublis. 

Le but c’est d’encourager les gens à inscrire à l’année.  

 

Les enseignants font remarquer que tous les soirs, certains parents arrivent avec 5 à 20 minutes de 
retard. Il est demandé aux parents de s’arranger avec d’autres parents pour être à l’heure ou de 
permettre à leurs enfants de les rejoindre sur le chemin de la maternelle. Les enfants qui attendent 
devant l’école seront envoyés au périscolaire en cas de retard. 

La discussion s’est portée également sur un éventuel changement d’horaire d’une des deux écoles. 

 

Mme DAENINCK remercie tous les participants et lève la séance à 20h23. 
 

 


